
A S S O C I A T I O N  A M I C A L E

ANCIENNES ÉLÈVES DE FONTENAY-AUX-ROSES

F ontenay, le 20 octobre i8 g 8 .

M a d e m o is e l l e  e t  c h è r e  C o m p a g n e ,

Notre réunion annuelle n ’ayant pu avoir lieu le 4 août à 
cause du deuil qui nous a frappées, nous nous proposions de la 
reporter au lundi 31 octobre prochain.

Mais un grand  nom bre d’associées nous ont fait savoir 
qu’elles ne pourraient, à cette date, répondre à notre appel. Le 
Comité de l ’Association a donc décidé de rem ettre cette assem 
blée à l’année prochaine. Nous vous prions instam m ent de nous 
dire si vous accepteriez de venir à Fontenay au commencement 
ou à la  fin des vacances de Pâques, ou si vous préférez une 
autre date. L a  m ort de M. Pécaut nous fait un devoir plus 
im périeux d’affirmer notre solidarité, d ’entretenir l’esprit qu’il 
a mis dans son œuvre et les traditions de notre école, aussi 
nous souhaitons ardem m ent qu’un très grand nom bre de nos 
compagnes prennent part à cette réunion.

Nous ne croyons pas pouvoir ajourner le renouvellem ent des 
membres du Comité. L ’élection se fera donc par correspondance 
et nous recevrons les bulletins de vote jusqu’au jeudi 10 novem
bre. N ous rappelons que les associées ont à élire quatre 
m embres : trois pour une période de trois années (les membres 
sortants sont Mlles Lauriol et V. Thom as non candidates et



Robert), le quatrièm e pour deux années en rem placem ent de 
M lle V iaud, dém issionnaire.

M lles Lauriol et V. Thomas prient les associées qui auraient 
voté pour elles de vouloir bien reporter leurs voix sur Mme P e r
seil-Verdier, répétitrice à  F ontenay, et sur Mme E idenschenk- 
Patin , en congé à Paris.

Pour répondre au vœu de plusieurs associées qui redoutent 
l’éparpillem ent des s uffrages, le Comité propose la candidature 
de Mlle M arch, directrice de l’Ecole norm ale de N ancy, en 
rem placem ent de M lle Viaud.

Les 23 bulletins de vote qui nous ont été envoyés avant le 
4 août seront considérés comme nuls. C’est en effet après cette 
date que M lle V. Thom as s’est désistée en faveur de M me Eidens
chenk.

Nous vous serions reconnaissantes de nous envoyer avant la 
fin  de décembre votre avis su r  la question suivante qui préoccupe 
toutes les Fontenaysienne s : » Que doit faire l ’Association pour 
honorer la mémoire de M. P écaut? » On a parlé d’un buste en 
m arbre qui serait placé à l ' École, d’une œuvre d’éducation à 
créer... Nous vous prion s de nous d ire ce que vous pensez de 
ces  projets. Nous résum erons dans un prochain Bulletin les 
propositions qui nous seront communiquées. Chaque associée 
sera ainsi préparée à prendre part à la discussion qui figurera 
à l’ordre du jour de la prochaine réunion générale.

Enfin nous informons toutes nos compagnes qu’elles rece
vront prochainem ent une plaquette, tout à fait distincte des 
Bulletins ordinaires et consacrée exclusivement au souvenir du 
très vénéré fondateur de notre chère É cole .

Veuillez agréer, M ademoiselle et chère Compagne, l ’expres
sion de nos meilleurs sentiments.

L e  C o m i t é .
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